
C’est pas tous les jours qu’une
présidente de CPNEF peut vous
annoncer « demain, nous changeons
dʼOPCA ». Hé bien, aujourdʼhui
nous vous annonçons que tel sera le
cas au premier janvier 2012 :
Uniformation sera notre nouvel
OPCA. Nous lʼintégrerons avec lʼen-
semble des branches qui composent
actuellement Habitat Formation. Les
conditions de cette migration sont
encore en discussion, mais soyez
persuadés quʼelles ne devraient pas
apporter de changement fondamen-
tal aux services qui vous sont ren-
dus actuellement et aux possibilités
qui vous sont offertes.  Le fonc-
tionnement dʼun OPCA est encadré
de trois manières :
• Par la loi, la dernière datant de 2009,
• Par les décisions de lʼOPCA,
• Par la politique de la branche, tra-

duite en actions et priorités.
Sur ce dernier point, nous avons la
chance dʼavoir, au sein de notre
CPNEF, un réel dialogue entre les
organisations syndicales de salariés
et dʼemployeurs. Ce dialogue nous
permet de trouver un accord quant
à lʼutilisation dʼune partie des fonds
de la formation et dʼéquilibrer les
obligations de la loi ou les limita-
tions de lʼOPCA. Nous considérons
que la formation peut sʼentendre au
sens large du terme, et quʼune action
de formation nʼest pas seulement
une situation au cours de laquelle,
même si la méthode pédagogique
est active, un savoir formel va se
transmettre. Pour nous, la formation
est tout ce qui va permettre au sala-

rié dʼavancer en toute conscience et
dʼaider son association à avancer. 
Aussi, la CPNEF a mis en place pour
lʼannée 2011, une série de mesures
exceptionnelles que nous espérons
voir perdurer en 2012 et qui répon-
dent à des besoins maintes fois expri-
més sur le terrain. Financées sur des
fonds spécifiques, les prises en charge
des coûts pédagogiques de ces actions,
ne viendront pas amputer votre plan
de formation (dans la limite dʼun
plafonnement). 
La loi ne permet pas, par exemple,
le financement sur les fonds de la
formation continue des analyses de
pratique ou la participation à des
colloques : nous remédions à cette
situation. 
Nous avons également prévu un sou-
tien renforcé au départ en formation
des salariés les moins diplômés ou
qualifiés, ainsi que les formations à
la gestion de vos structures et la com-
munication professionnelle.
Nous espérons que ces mesures répon-
dent à vos attentes, et vous encou-
rageons à vous rendre sur le site
www.cpnef.com (menu « disposi-
tifs de formation » puis rubrique
« financements CPNEF ») pour
retrouver les conditions de prises en
charge et les formulaires de demande.
Nʼhésitez pas par ailleurs à nous
transmettre vos suggestions, ques-
tions, remarques par email à lʼadresse
reagir@cpnef.com 

Joëlle Garello,
Présidente de la CPNEF,

SNAECSO

C’est pas
tous les jours….
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>Infos
Les demandes de prise en charge
pour les Actions d'Intérêt

Collectif Régionales ainsi que
pour les Financements Exceptionnels
2011 sont à nous adresser au minimum
deux mois avant le démarrage de l'action.
Vos demandes seront examinées par un
groupe de travail de la CPNEF, le Comité
Technique Paritaire, dont les prochaines
dates de réunion sont fixées :
• Mercredi 7 septembre 2011
• Lundi 14 novembre 2011
Afin d'instruire les dossiers dans de
bonnes conditions, merci d'envoyer
vos dossiers au minimum 15 jours avant
la date du comité technique auxquels
ils pourront être examinés.
Toute demande incomplète ou arrivant
hors délai est susceptible d’être
repoussée au comité suivant.
Pour plus d’infos : rendez-vous sur
www.cpnef.com dans le menu « Dispositifs
de formation » puis « Financements
CPNEF » ou cpnef@cpnef.com
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Evelyne BAUDOUIN
Représentante
SNAECSO,
Collège employeur

Le partage
de l'emploi suscite
de nombreuses
interrogations 

dans les structures de la branche.
Opportunité, contrainte, projet
de ressources humaines, partage
de la fonction employeur,
structuration organisationnelle…
Autant de questions qui méritent
aujourd'hui que l'Observatoire
Emploi Formation de la CPNEF
entame un premier tour d'horizon
sur cette thématique.

Au delà des aspects purement
juridiques, nous avons souhaité
donner des points de repère à 
l'ensemble des structures, pour
leur permettre d'envisager 
sereinement et de prendre du recul
quant à la question du partage
de l'emploi et de ses incidences
humaines notamment.

Il ne s'agit pas pour nous de nous
prononcer en faveur de ces 
différentes formes d'organisation.
Notre démarche vise à ce que
chaque employeur souhaitant
engager une réflexion sur le
partage de l'emploi y puise une
aide significative et puisse ainsi
prendre les bonnes décisions
pour sa structure.

Une documentation
construite dans le cadre du Copil
Observatoire et sous la houlette
experte et technique du cabinet
CIRESE, est dès à présent
disponible sur le site Internet
de la CPNEF.

Nous espérons qu'il sera un outil
utile dans l'accompagnement
de vos structures et de vos projets
humains.
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Témoignage Observatoire

Souvent envisagé sous la pres-
sion des financeurs, lʼemploi par-
tagé peut néanmoins répondre à dʼautres
motivations : souci de concilier sécurité
et flexibilité, souhait de se regrouper en
vue de mettre en commun des moyens,
ou encore de mettre en œuvre un projet
de développement partagé, etc.

En réalisant ce travail, la volonté de la
CPNEF nʼétait pas de définir une « posi-
tion » sur la pertinence ou non de solu-
tions de partage de lʼemploi au sein de
la branche, mais de proposer un ensemble
de repères à lʼintention des responsables
associatifs et de leurs salariés confron-
tés à cette question.
Le résultat du diagnostic prend la forme
dʼun dossier ressource et de sa syn-
thèse, tous deux dʼores et déjà acces-
sibles sur le site de la CPNEF à la
rubrique « Observatoire - Etudes condi-
tions dʼemploi ».

Ce dossier ressource apporte des élé-
ments de réponse à tout un ensemble de
questions concernant le partage de lʼem-
ploi au sein de la branche :
• Le partage de lʼemploi est il une solu-

tion pour pérenniser les emplois au sein
de la branche ?

• Quels sont les emplois et fonctions réel-
lement concernés, dans le domaine du
lien social, de la petite enfance ?

• Comment le partage de lʼemploi peut-
il contribuer à consolider le projet
associatif ?

• Quels sont les avantages et incon-
vénients des différentes formules juri-
diques : mise à disposition, associa-
tion multi-gestionnaire, groupement
dʼemployeur, salarié multi employeur,
convention de coopération ?

• Quels sont les points de vigilance et condi-
tions de réussite à réunir, en fonction du
projet, de la stratégie RH, des choix et
approches en termes de mutualisation,
de la formule juridique retenue ?

• Etc.

Le dossier ressource comporte de nom-
breuses illustrations de partage de lʼem-
ploi, au travers notamment de 12 mono-
graphies qui concernent différents emplois
et métiers (directeurs, animateurs, per-
sonnels des structures petite enfance, per-
sonnels administratifs, agents dʼentre-
tien, etc.), dans différentes régions.

Pour chaque cas étudié, le lecteur trou-
vera :
• Un historique de lʼorigine du projet

dʼemploi partagé,
• Un descriptif de la structure, des emplois

concernés,
• Une analyse critique des avantages et

inconvénients de la formule avec le
témoignage des responsables, des sala-
riés, des partenaires,

• Les enseignements de lʼexpérience.

Le dossier ressource comprend égale-
ment un ensemble de repères pour lʼac-
tion :

Au cours de l’année 2010, la CPNEF a mandaté l’Observatoire
Emploi Formation sur le pilotage d’un diagnostic du partage
de l’emploi au sein de notre branche professionnelle. Cette étude
a été confiée au groupement des cabinets CIRESE, SISIPHE,CHORUS.

Etude sur le part

Téléchargez l’étude sur le partage de l’emploi
et sa synthèse sur le site
www.cpnef.com / rubrique « Observatoire ».

Si vous souhaitez recevoir un exemplaire papier,
adressez un mail à observatoire@cpnef.com.

>Infos

Etude sur le part



1. La proposition de 5 principes métho-
dologiques à respecter afin quʼune
démarche de partage de lʼemploi ait
des impacts positifs (sur le plan du pro-
jet, des ressources humaines, mais éga-
lement sur le plan économique,….),

2. Des repères pour accompagner les struc-
tures et les salariés sʼengageant dans ces
démarches,

3. Une trame pour guider la réflexion
et lʼaction à chacune des étapes de
la démarche : avant de se lancer dans
un projet dʼemploi(s) partagé(s), ou
encore au cours de la phase de concep-
tion et de mise en œuvre du projet
(description, modalités de mise en
œuvre, conditions de faisabilité,
etc.).
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Témoignage
Jacques BRUN
Représentant
CFE-CGC,
Collège salarié

Partager son temps entre
plusieurs employeurs, c'est
avant tout répondre à un
besoin des très petites et
petites associations de
notre branche : disposer
des mêmes compétences
qu'une grande entreprise
mais avec des moyens limi-

tés, notamment en période de crise. Ce système
est particulièrement adapté aux fonctions
techniques, stratégiques et transversales de nos
associations : comptabilité, informatique, gestion
des RH, management... Elles peuvent donc
acquérir une compétence qui leur fait défaut.

Avantages :
• la souplesse du statut : L’employé peut choisir

entre plusieurs formules : salarié de plusieurs
employeurs, portage salarial, profession
libérale, auto-entrepreneur...

• les risques de perte d'activité limités : Répartir
son temps de travail sur plusieurs entreprises
permet de rester en activité en cas de perte
d’emploi

• la gestion du temps d'activité : Le salarié
détermine son emploi du temps de façon à
répondre aux besoins de ses employeurs.

• un enrichissement professionnel : En partageant
son activité avec des entreprises différentes,
le salarié développe sa capacité d'adaptation.
Le travail à temps partagé est riche et formateur
et il convient aux personnes expérimentées,
en particulier dans un domaine technique.

Les qualités attendues du salarié : L'adaptabilité
est indispensable. Au cours de la même
semaine, le salarié change d'entreprise, de secteur,
et parfois même de culture : rural, urbain,
quartiers sensibles... Ce qui suppose d'intégrer
sans aucun délai des environnements différents.
Idéalement, il nous semble judicieux que le sala-
rié se limite à deux employeurs. De plus, le sala-
rié doit faire preuve d’autonomie et avoir une
grande indépendance d'esprit. Le salarié à
temps partagé étant à la fois extérieurs et
intérieurs à l'entreprise, il apporte un souffle
nouveau, un recul que n'ont pas les autres salariés,
y compris les cadres, responsables...

Inconvénients : Le temps partagé présente des
contraintes qui sont surtout d'ordre juridique car
il n'existe pas de statut propre au multi-salariat
à temps partagé. Pour le droit du travail,
c'est assimilé à du multi temps partiel. Autre
inconvénient, le salarié à temps partagé ne 
perçoit pas d'allocation chômage s'il ne perd
que l'un de ses emplois à temps partiel.

Conclusion : Le temps partagé est un outil pour
répondre à la fois aux besoins de l'employeur
qui dispose d'un salarié rapidement
opérationnel et du salarié qui s'enrichit
en développant une réelle polyvalence.
C’est donc une formule novatrice en matière
d'emploi dès l'instant où il y a un engagement
fort et réciproque entre les deux parties.

rtage de l’emploi 

Cas concret

Comment vous est venue l’idée de par-
tager des emplois ?
La proposition est venue de la municipalité,
lors de la création dʼun troisième centre social
à Fréjus, par souci dʼéconomie. Afin dʼaffi-
cher clairement cette volonté, la comptable
dʼun des deux centres sociaux a dû se char-
ger de la comptabilité du centre social nou-
vellement créé.
La mairie a embauché un chargé de mission
pour convaincre les centres sociaux dʼac-
cepter la mutualisation et a demandé aux
deux comptables de se regrouper pour sʼoc-
cuper ensemble de la gestion de la nouvelle
structure. 

Cette mutualisation a-t-elle généré des
problèmes ?
Oui, car les tâches comptables et administra-
tives ne peuvent pas se scinder totalement :
impossible de déplacer dʼun lieu à un autre
les factures, les éléments comptables, etc.
De même, les deux centres sociaux restaient
responsables des salariés sans pour autant
avoir de regard sur leurs activités au sein de
ce regroupement,
Sans compter quʼune des comptables exerçait
également des activités auprès des usagers,
fonction quʼelle a dû abandonner avec la mise
en place de cette nouvelle organisation.

Comment êtes-vous parvenu à reprendre
la main sur le processus de mutualisation ?
Enrichi par les éléments de lʼétude de
lʼObservatoire, jʼai demandé à participer aux
conseils dʼadministration de mon centre et

de celui de Villeneuve afin dʼobtenir que la
mutualisation se fasse de façon réfléchie en
impliquant lʼensemble des parties prenantes.
La mairie a demandé lʼaide de la région par
le biais dʼune association spécialisée dans
ce domaine. Leur proposition était la créa-
tion dʼun groupement dʼemployeur, mais
nous avons pris conscience que ce nʼétait
pas la solution adaptée.

Quelle était la position des centres sociaux
vis-à-vis de la mutualisation ?
Un des centres sociaux est totalement opposé
à la mutualisation.
Les deux autres, dont celui que je dirige, sont
prêts tout en gardant leur autonomie, à aller
vers une mutualisation « intelligente ». Autant
dire quʼil ne sʼagit pas simplement de mutua-
liser des emplois mais également des pro-
jets, travailler ensemble sur la communica-
tion, la recherche de financements… 

Où en êtes-vous actuellement ?
Nous avons déjà mutualisé nos actions auprès
des femmes et des adolescents. Le document
produit par lʼObservatoire nous a aidé car
nous avons pu faire prendre conscience que
nous avions des compétences et que nous
étions incontournables pour mener à bien
cette réflexion.
Nous avons ainsi pu nous ressaisir du dos-
sier et inverser le fonctionnement : aujour-
dʼhui cʼest nous qui allons travailler sur ce
que nous désirons mettre en place et cʼest
nous qui retournerons vers la mairie pour
leur proposer notre projet.

>Entretien de Philippe Bourel - Directeur
du centre social de la Gabelle à Fréjus
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A vous de jouer…
Si vous souhaitez réagir sur un article, nous donner votre avis sur cette
lettre d’information ou encore si vous voulez nous faire part de vos idées
sur des thèmes, vous pouvez nous contacter à : reagir@cpnef.com

Pourquoi avez-vous choisi ce métier ? 
Jʼai envie de dire que je nʼai pas choisi ce
métier… cʼest lui qui mʼa choisi ! Je ne
me suis jamais dit « je souhaite travailler
dans une association de lutte contre lʼillet-
trisme » et pourtant lorsque cette opportu-
nité sʼest présentée, cela mʼa paru logique,
comme étant le résultat de mon histoire. A
première vue, mon parcours professionnel
semble un peu guidé par le hasard, cepen-
dant il y a une complémentarité dans mes
choix de formation. 

Quel est justement votre parcours de
formation ?
Je me destinais à être institutrice mais en fin
de formation, jʼai décidé dʼabandonner cette
voie. Je me questionnais
alors sur lʼaccompa-
gnement des élèves en
difficulté et on m a̓ conseillé
de me réorienter dans
lʼéducation spécialisée.
Jʼai donc obtenu mon
diplôme dʼéducateur spé-
cialisé et jʼai ensuite tra-
vaillé auprès dʼenfants
en très grande difficulté
dʼapprentissage. Parallèlement, je me suis
intéressée à lʼillettrisme en France, le sujet
mʼinterpellait et jʼai mené des recherches
personnelles. Jʼai souhaité alors passer mon
DEFA pour ne pas rester dans le secteur de
lʼéducation spécialisée, secteur que je com-
mençais à trouver trop « étroit ».

Et votre parcours professionnel ?
Je suis rentrée à ATELEC pour répondre à
une question « quelles actions peut-on
mettre en place vis-à-vis de personnes en

situation dʼillettrisme ? ». Cʼétait le sujet
de mon mémoire.
Le DEFA obtenu, jʼai été embauchée sur
le poste de directrice et cette question théo-
rique est alors devenue un véritable enjeu
professionnel, un défi quotidien à relever.
Je mʼappuie alors sur mon expérience dʼen-
seignante et dʼéducatrice pour mettre en
place des actions adaptées, où le bien être
et le mieux être sont prédominants. Nʼoublions
pas quʼil sʼagit de donner envie à des adultes
de recommencer à apprendre, de se remettre
dans une situation dans laquelle ils ont été
précédemment en difficulté !
Cʼest donc un travail de recherche perma-
nent, rien nʼest jamais abouti, nous devons
toujours être en éveil, en réflexion sur nos

choix, nous remettre en
question…

Comment envisagez-
vous votre avenir pro-
fessionnel ?
Je reste passionnée et
enthousiaste sur lʼac-
compagnement de per-
sonnes en situation d i̓llet-
trisme. Malheureusement,

je suis très pessimiste sur lʼavenir dʼasso-
ciations comme la nôtre, en raison de la
baisse des moyens accordés.
Cette « course à lʼargent » est un aspect du
métier qui est épuisant et décourageant et
nous plonge dans une incertitude profes-
sionnelle permanente.
Je nʼai pas dʼinquiétude sur mon propre
avenir, jʼai la chance dʼavoir des compé-
tences ré-investissables ailleurs, mais je
mʼinterroge sur lʼavenir de notre associa-
tion et de ses actions.
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Pour télécharger la lettre d’informations : www.cpnef.com

Focus métiers

Rencontre avec Anne SEYVE MARKLEY, directrice de l’association ATELEC
« Lettres pour l’être » depuis onze ans. Cette association, qui emploie
sept salariés soit cinq ETP, a pour but la lutte contre l’illettrisme.

Directrice d’association
de développement social local 

Toutes les coordonnées de vos
référents régionaux sur le site :

www.cpnef.com 

Ile-de-France : Construite en partenariat
avec les CAF d’Ile-de-France, la formation
des Référents Familles répond à une forte
demande. Depuis sa mise en place en 2007,
près de 100 personnes issues d’autant de
centres sociaux ont été formées.
Elle permet de s’approprier à la fois le cadre
réglementaire de cette fonction, le cadre
théorique (l’animation collective dans les
centres sociaux, l’évolution des formes de
famille…), et les outils pratiques. 3 sessions
sont prévues pour cette année 2011,
l’une vient de s’achever et deux autres
débuteront en septembre.

Rhône-Alpes : Collaboration des réseaux :
l'ACEPP du Rhône souhaite mettre en place
un accompagnement de la parentalité pour
une sensibilisation à la diversité, dans
l'accueil des parents, dans les modalités
pédagogiques à mettre en œuvre. Cette
proposition ne rassemblait pas suffisamment
de stagiaires, elle va sans doute s'ouvrir au
réseau des centres sociaux.

Poitou-Charentes : Le 21 juin 2011 :
réunion en partenariat avec CHORUM de
13h30 à 17h00 à la Maison des Projets -
86180 BUXEROLLES, sur le thème : "Mettre
en place une politique de prévention
des risques et le Document Unique dans
les associations de la Branche ALISFA en
Poitou-Charentes". Restitutions des travaux
engagés en 2010 sur les 4 sites pilotes.
Modélisation de la démarche. Modalité
de diffusion à l'ensemble des associations.

Provence-Alpes-Côte d’Azur : Le prochain
comité de pilotage ADEC se tiendra le 17 juin
avec la DRCSJS. Un montant de 60.000€ a
été accordé en 2011. Il permettra la mise en
œuvre de formations DEJEPS, BPJEPS et d'un
accompagnement renforcé VAE auxiliaire
de puériculture avec les crèches des
départements 04, 05, 84, en collaboration
avec l'ACEPP. Nous prévoyons également
de démarrer une formation de niveau III
à l'attention des comptables.

Pays de la Loire : Le Conseil Régional
des Pays de la Loire a animé un ensemble
d’ateliers régionaux ouverts aux acteurs
de la formation des professionnels entre
décembre 2010 et mars 2011 en vue de
construire le nouveau schéma régional
Formations, Santé, Social et Territoires
2012 - 2016. Cinq orientations stratégiques
seront proposées au vote des élus régionaux
en juin 2011 dont l’amélioration des conditions
de vie des bénéficiaires des formations
et l’accompagnement des évolutions
de pratiques des professionnels par, entre
autres, la gratuité des formations sanitaires
et sociales de niveau IV et V.

Du côtédes régions


